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ethniques, nationales ou internationales. Se situant 
dans une zone de l’inter culturel, de métissage entre 
les langues et les cultures, le transfert culturel se définit 
aussi par le fait d’user des notions, des images et des 
représentations d’autres disciplines pour exister. Ainsi 
emprunte-t-il la traduction et la linguistique à la 
traductologie et à la philologie, les idéologies à l’histoire 
et à la politique, les méthodes de travail à l’économie, à 
la sociologie et à la psychologie, tout en véhiculant une 
pléiade de termes et notions communs à ces domaines 
comme récepteur, veilleur, stratégie, contexte, médiateur, 
support et enjeu. 

Depuis qu’elle fut proposée dans l’espace des 
idées, au XIXè siècle, la notion de transfert culturel 
a souffert des transformations cohérentes et de 
substance. Initié par Michele Espagne et développé 
par l’étude des influences culturelles, historiques, 
économiques, idéologiques de l’Allemagne envers la 
France – au niveau historique, philosophique et même 
musical, voire Offenbach et ses influences dans la 
musique française de l’époque – le transfert culturel se 
distingue par l’étude comparatiste des deux cultures, 
au niveau des affinités et des antinomies (à condition 
de dépasser la tentation de définir le culturel ou plutôt 
de restreindre sa définition à l’étude des intelligences/
de l’esprit ou de la civilisation). L’idée essentielle étant 
que les interférences entre les cultures n’ont jamais lieu 
dans le cadre restreint de la dualité, France-Allemagne 
et vice versa, mais impliquent aussi des tiers, tout en 
pourvoyant des métissages culturels et idéologiques 
qui encouragent l’hybridité comme une valeur de 
croissance et relativise les tendances à la comparaison. 
De cette manière, tout emprunt culturel, linguistique, 
idéologique, artistique, linguistique, politique, social 
est soumis à des transformations parfois profondes, 
dues à l’influence de la culture cible, et le produit 
final a tout autant d’individualité et de substance 
que l’original lui-même, sans nuire aux constructions 
identitaires initiales. Toute transposition gagne sa 
légitimité si jugée dans le contexte approprié et 
favorable. On assiste ainsi à une globalisation avant la 
lettre, qui invite à une étude transnationale des facteurs 
culturels décisifs à travers l’histoire. 

2. Rôles du traducteur : la traduction 
« veille » et le traducteur « veilleur »

Le problème actuel qui se pose dans la traductologie 
est quel traducteur, pour quelle tache et quel type 
d’échafaudage culturel. On assiste à la transformation 
du traducteur en « veilleur » multilingue/ « professional 
forecaster », décodeur de mythes culturels, d’idéologies 
naissantes, investigateur des transformations sociales, 
économiques, technologiques, géopolitiques, 
juridiques, média. « La veille multilingue est une activité 
de suivi informationnel effectuée simultanément en 

deux ou plusieurs langues » (Guidère, 2006) Que 
devient le traducteur dans ce contexte des transferts 
entre les cultures et de la globalisation ? A notre avis, il 
devient un « veilleur » et un médiateur culturel. 

Favorisé par le contexte international en plein essor, 
le traducteur commence à dépasser son ancien statut et 
s’approprie un rôle nouveau, celui de « veilleur ».  « La 
veille est une activité continue et itérative de surveillance 
active de l’environnement technologique, commercial, 
géopolitique, afin d’en anticiper les évolutions, c’est 
un processus actif, dynamique, itératif, actualisé, 
ouvert et prospectif. Il existe plusieurs équivalents 
pour le terme français « veille », à savoir « monitoring 
», « scanning », « screening », « observation ». Mais, 
bien que symboliquement synonymes, les termes ne le 
sont parfaitement parce que « monitoring » suppose 
la surveillance à travers un « monitor », donc par 
l’intermédiaire d’un écran et c’est une activité orientée à 
travers un outil, le cas étant le même pour « screening » - 
« visualisation » ou « scanning » - « balayage ». La « veille 
», suppose une activité orientée vers le facteur humain 
et la présence humaine » (Milcu, 2014). Le traducteur 
veille transforme la traduction en recherche et analyse, 
il participe activement à une nouvelle construction du 
sens, il ne se limite à livrer « un équivalent » au sens 
source. Une traduction est un transfert culturel et vice 
versa. « En effet, la traduction peut désigner (1) l’action 
de traduire, l’opération traduisante, mais aussi (2) le 
résultat de cette action, le texte obtenu rédigé dans 
une autre langue (langue arrivée) que la langue dans 
laquelle était rédigé le texte original (langue de départ). 
De même, le terme transfert peut renvoyer à la nature 
de l’opération, suscitée par une volonté préalable de 
faire le transfert, mais également à la réalité obtenue, 
la situation résultante faisant l’objet d’un constat après 
exécution. Qu’est-ce qu’on veut souligner? Qu’une 
langue n’est pas un répertoire de mots, dont chacun 
servirait à désigner une chose distincte. Si ce serait le 
cas, il suffirait de mémoriser des mots pour connaitre 
et utiliser la langue. Or, ce n’est pas le cas. De façon 
analogue, la traduction n’est uniquement un transfert 
linguistique (qui est la mise en contact de deux langues) 
mais un transfert culturel (une interface entre deux 
cultures) » (Durieux, 1998).

3. Discours du pouvoir – langage politique 

En 2005 Patrick Charaudeau publie “Le discours 
politique. Les masques du pouvoir” en remettant de 
nouveau le discours du pouvoir dans la filiation du 
langage, et surtout du langage politique, en corrélation 
permanente avec les acteurs politiques, le grand public, 
les médias, les idéologies. En tant que discours, il se 
soumet aux normes linguistiques spécifiques. Dans 
l’aire de langue anglaise, van Dijk dans Discourse and 
Knowledge (2014) apprécie le discours comme « une 
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les individus  » (www.europarl.europa.eu, 2009). Le 
« je » expert et visible institue un substrat linguistique 
confortable de première personne qui peut discourir 
aisément sur le sujet, le « niveau national et européen » 
donne de la profondeur et de la force au discours, 
institue les autorités dans le domaine, on a un verbe 
performatif, «  efficace  », on parle de «  l’égalité  », ce 
qui est déjà une manipulation. A coup sûr, la simple 
prononciation et répétition dans les médias, par 
exemple, de ce discours « ouateux » émis en langue de 
bois n’aura aucune qualité dans le problème réel qui 
vise les disparités de genre à travers le monde. 

4.4. Discours de « gratification lexicale » 
S’il ne satisfait des besoins réels, au moins le 

discours politique gratifie lexicalement les récepteurs. 
La «  femme de ménage  » devient «  technicienne de 
surface  », les «  sourds  » sont des «  mal entendants  », 
les « personnes âgées » sont devenues « des personnes en 
situation de dépendance physique  », «  l’animateur  » est 
«  office happiness manager  », «  l’attaché aux ressources 
humaines  » devient «  responsable de la diversité  », 
on assiste à une floraison «  d’experts sur la beauté  », 
«  ongles master image  », «  gestionnaire de nettoyage/
cleaner », « assistant manager », etc. C’est une ainsi dite 
« reconnaissance de la dignité de la personne » qui est 
fondamentalement creuse et sans substance au niveau 
du réel, mais qui satisfait le besoin de mystification du 
discours politique. 

Conclusions 

Dans notre monde globalisé et mondialisé, 
défini par la nécessité croissante de communication 
multilingue, la traduction fait «  partie du système  » 
et se constitue comme une profession dans laquelle le 
décodage et le transcodage des messages supposent des 
compétences de «  veilleur  » multilingue, c’est-à-dire 
de professionnel dans l’observation des phénomènes 
économiques, politiques, idéologiques, culturels, 
politiques actuels. Lorsqu’il traduit pour les institutions 
européennes ou nationales le traducteur doit être 
conscient du discours politique qu’il manipule, des 
implications de son travail, de ses erreurs et de l’impact 
linguistique de sa production textuelle. Il doit tenir 
compte du transfert culturel qui se réalise à travers 
la traduction, de la fidélité à l’original, du style et du 
contenu adaptés à chaque domaine, il se doit d’être 
consciencieux, discret et responsable, méticuleux, 
expérimenté et dispos à cultiver son esprit de chercheur. 
Outre la capacité d’être objectif dans son travail et de 
traduire les contenus les plus divers, si politiquement 
correctes ou incorrectes qu’ils soient, le traducteur doit 
avoir une maitrise parfaite de sa langue maternelle, de 
faire preuve de connaissance d’au moins trois langues 
de l’UE, d’avoir une bonne culture générale et la 
disponibilité d’apprendre, de savoir vivre avec le stress 

et de respecter les délais. 
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